
Holdings : actualité fiscale 

De nombreuses entreprises sont organisées sous forme de groupes dont les sociétés sont détenues 
par l’ intermédiaire d’une société holding. Ce mode d’organisation est susceptible de poser des 
difficultés pour l’application de nombreux régimes fiscaux ou d’offrir des opportunités fiscales. 
En effet, les dispositifs légaux sont souvent rédigés en prévision d’une application à une société 
exerçant une activité opérationnelle et ne traitent que rarement la question des sociétés holding. 
L’objet de cet essentiel est d’aborder les récentes décisions fiscales relatives aux holdings, y 
compris au regard de la qualification de société holding dite animatrice.
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H : Cet essentiel fait partie des cinq homologués par le comité scientifique de la CNCC, sous la 
référence 16C0218. La durée homologable ne pouvant être inférieure à 1h30, il convient de 
suivre au moins deux des cinq essentiels homologués pour valider des heures de formation
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